
Droits et devoirs des exposants.

Droits :

    • L'Organisation a le devoir de mettre à la disposition de l'exposant la 
totalité de l'espace contracté dûment adapté à l'installation du stand de 
l'exposant au jour et à l'heure convenus.

    • Accès à du courant électrique.

    • L'accès à tout le matériel de support contracté au moment de la 
réservation.

    • Le montage et le démontage des tentes lorsque celles-ci sont fournies par 
l'Organisation et que ce service est contracté.

    • L'Organisation est responsable de la mise en place des poubelles dans 
l'espace d'exposition pour un accès direct des exposants.

    • Accès au parking privé non surveillé (2 véhicules <3500kg). 

    • L'Organisation est responsable du gardiennage de l'ensemble de la zone 
d'exposition pendant les heures de fermeture.

    • L'Organisation sera chargée de conserver les clés des véhicules exposés 
afin de pouvoir les retirer en cas d'urgence à la clôture de l'événement.

    • L'Organisateur est tenu d'ouvrir l'accès au site de l'événement 1 heure 
avant l'ouverture de l'événement, pour l'accès aux véhicules et aux personnes 
liées à l'exposition / l'événement.

Devoirs :

    • Les exposants doivent finir d'installer leur stand 1 heure avant 
l'ouverture du salon.

    • Les exposants sont tenus d'évacuer tous les déchets liés au montage et au 
démontage dans un lieu indiqué par l'organisation.

    • Les exposants sont responsables de tout leur matériel pendant l'exposition
(ordinateurs, téléphones portables, sacs, dossiers, documents et autres objets 
personnels).

    • Les exposants doivent laisser leur espace d'exposition propre et jusqu'à 
l'heure convenue.

    • Les exposants doivent faire connaître l'événement à la fois sur leurs 
réseaux sociaux et dans leur espace physique.

    • Les exposants et les participants ne peuvent pas céder tout ou partie de 
leur espace sans l'autorisation écrite préalable de l'Organisation.

    • Il est également interdit d'exposer du matériel d'autres entreprises sans 
autorisation.

    • En cas d'infraction aux dispositions des alinéas précédents, les 
Organisateurs pourront prendre les mesures appropriées, notamment en ordonnant 
l'enlèvement des produits indûment exposés.
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    • Les exposants doivent marquer leur présence dans l'espace d'exposition 
afin que celui-ci ne soit pas vide pendant la durée de l'exposition (matériel 
publicitaire ou autre).
    • L'exposant doit remplir les conditions d'inscription aux dates prévues 
(paiement sous forme de parrainage). Le non-respect de cette obligation peut 
entraîner l'annulation de l'inscription et son remplacement par un autre 
exposant.

    • Aucune circulation de véhicule ne sera autorisée sur le terrain 
d'exposition pendant les heures d'ouverture.

    • L'exposant est responsable de la manœuvre de tout équipement attaché aux 
véhicules exposés, par exemple grues, bennes, pompes à béton, etc... Cette 
manœuvre doit toujours être effectuée en dehors des heures d'ouverture et par 
une personne qualifiée.

    • Les exposants et les participants doivent, après la fermeture de la Foire,
remettre leurs stands et leurs sols dans le même état que celui dans lequel ils 
leur ont été remis, en sauvegardant leur utilisation normale. Dans le cas 
contraire, l'organisateur effectuera les réparations nécessaires dont le coût 
sera facturé à l'occupant de l'emplacement ou du stand endommagé.

    • Les biens laissés par les exposants dans l'espace du salon après la tenue 
de celui-ci sont considérés comme abandonnés et l'organisateur n'en est pas 
responsable.

    • Le fait pour l'Exposant de ne pas récupérer les marchandises dans le délai
fixé pour l'abandon de l'emplacement implique une renonciation irrévocable à 
tout droit sur les marchandises en question, ainsi qu'une réclamation pour toute
responsabilité de la part de l'Organisation à cet égard.

    • Les frais de démontage, de transport et de stockage de tout matériel 
restant sur les stands après leur abandon seront à la charge de l'Exposant.

    • Tout système d'amplification du son sur les stands est interdit, de même 
que tous les bruits parasites qui pourraient perturber d'une manière ou d'une 
autre le bon déroulement du Salon.

    • L'installation de systèmes de sonorisation sur les stands est autorisée, à
condition qu'ils ne dépassent pas 80 dB.

    • L'exposant est responsable de tout trouble ou accident survenant pendant 
la manifestation et causé par lui, ses représentants ou le matériel exposé.

    • L'exposant doit fournir le matériel pour acheminer l'électricité jusqu'à 
son stand.

    • L'exposant doit éteindre tout le matériel électrique à la fin de chaque 
journée d'exposition afin d'éviter les problèmes causés par un court-circuit.

L'organisation conseille également aux exposants d'avoir du matériel d'urgence 
(extincteurs) dans leurs véhicules et de ne pas emporter plus de carburant que 
nécessaire pour les déplacements.

Pour des raisons de sécurité, l'organisation coupera l'électricité tous les 
jours entre 23 heures et 7 heures sur le terrain de l'exposition, à l'exception 
de l'éclairage de surveillance.
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Tout le matériel doit être retiré du site avant 7h30 le Mardi 24.

Les véhicules présents dans la zone de foire et du meeting ne peuvent pas 
circuler pendant la durée de la manifestation (à l'exception des véhicules de 
démonstration, s'ils sont demandés et autorisés à l'avance par l'organisation et
accompagnés d'un véhicule pilote).

J'ai lu et j'accepte 

Le ___ / ___ / ______      Signature de l'exposant._____________________________

Signature de l'organisateur
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